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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n° 12-                                       du 23 avril 2024

Objet :   Modification   des   statuts   du   syndicat   mixte   pour   l’aménagement
économique aveyronnais lié à la voie autoroutière A 75.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième partie, livre VII, titre II ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles
GIUSTI en qualité de préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°91-2387  du  28  novembre  1991  autorisant  la  création  du  syndicat  mixte  pour
l’aménagement économique aveyronnais lié à la voie autoroutière A 75 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2004-140-3 du 19 mai 2004 portant modification des statuts du syndicat mixte pour
l’aménagement économique aveyronnais lié à la voie autoroutière A 75 ;

VU la délibération du 27 mars 2024 du conseil syndical du syndicat mixte pour l’aménagement économique
aveyronnais lié à la voie autoroutière A 75  approuvant la modification des statuts du syndicat ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : L'article 1 de l'arrêté préfectoral n°91-2387 est modifié ainsi qu'il suit :

Un syndicat mixte est créé entre les collectivités territoriales et établissements publics ci-après énumérés :
- la région Occitanie,
- le département de l'Aveyron,
- la communauté de communes Millau Grands Causses,
- les communes de Campagnac, Sévérac d'Aveyron, Verrières, Lapanouse-de-Cernon, Sainte-Eulalie-de-

Cernon, Cornus, La Cavalerie, L'Hospitalet-du-Larzac et La Couvertoirade,
- la chambre d'agriculture de l'Aveyron,
- la chambre de commerce et d'industrie de l'Aveyron,
- la chambre des métiers et de l'artisanat de l'Aveyron.
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Article 2 : L'article 3 de l'arrêté préfectoral n°91-2387 du 28 novembre 1991 est modifié ainsi qu'il suit :

Le siège social du syndicat est fixé à la mairie de Sévérac d'Aveyron – 9 rue Serge Duhourquet – 12150 Sévérac
d'Aveyron.

Le siège administratif est fixé à l'Hôtel du Département, place Charles de Gaulle à Rodez.

Article 3 : Les statuts approuvés sont annexés au présent arrêté.

Article 4 : La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron et les représentants des diverses collectivités et
des chambres consulaires adhérentes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté dont il sera fait mention au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 23 avril 2024

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Véronique ORTET
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UNITÉ INTER-DÉPARTEMENTALE TARN-AVEYRON

Arrêté n°                                                                   du 25 avril 2024

abrogeant  l’arrêté  préfectoral  de suspension  conservatoire  et  de  mise en  demeure  du 12
décembre 2023 pris à l’encontre de Monsieur Ibrahim OUDRISS dont le site visé est situé au
lieu-dit ‘Le Vert’ sur le territoire de la commune de Boisse-Penchot (12300)

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement,  en particulier ses articles L.171-6, L.171-7, L.171-8, L.172-1, L.511-1, L.511-2,
L.514-5, R.512-46-1, R.541-50 et R.543-162 ;

Vu le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI en qualité de préfet de
l’Aveyron ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 18 septembre 2023 portant délégation de signature à Madame Véronique
ORTET, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

Vu l'arrêté préfectoral de suspension conservatoire et de mise en demeure du 12 décembre 2023 pris à
l’encontre  de  Monsieur  Ibrahim OUDRISS,  dont  le  site  visé  est  situé  ‘Le  Vert’ sur  le  territoire  de  la
commune  de  Boisse-Penchot  (12300),  de  respecter  les  prescriptions  applicables  aux  activités
d’entreposage, dépollution, démontage de véhicules hors d’usage, exploitées à la même adresse ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 18 avril 2024 faisant suite à la visite
de l’établissement du 18 avril 2024 ; 

Considérant  que lors de la visite d’inspection du 18 avril 2024, l’inspection des installations classées a
constaté  que  les  travaux  de  mise  en  conformité  ont  été  réalisés  selon  les  prescriptions  de  l’arrêté
préfectoral de suspension conservatoire et de mise en demeure susvisé ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1  er     :  

L’arrêté préfectoral  de suspension conservatoire  et  de mise en demeure n°  12-2023-12-12-00003 du 12
décembre 2023 est abrogé.

CS 73114
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Article 2     :  

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron et notifié
à Monsieur Ibrahim OUDRISS. Une copie sera adressée au maire de la commune de Boisse-Penchot.

Fait à Rodez, le 25/04/2024

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Véronique ORTET
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Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté N°                                                                         du 25 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE MISE EN DEMEURE
en application de l’article L.171-8 du code de l’environnement
de la société EURL COUDERC,  dont le siège social est situé 

821 chemin du Rescoundut 12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE
de respecter les prescriptions applicables à l’activité de carrière

exploitée  sur la commune de Sainte Croix

__________________________________

LE PREFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5 ;

Vu le décret du 5 octobre 2022, portant nomination du Préfet de l’Aveyron, M.CHARLES GIUSTI ;

Vu  l’arrêté  du  18  septembre  2023  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Véronique  ORTET,
secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ; 

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation n°  2005-328-1  délivré le  24 novembre 2005 à la société EURL
COUDERC pour l’exploitation d’une carrière de pierres ornementales en calcaire sur le territoire de
la  commune  de  SAINTE-CROIX au  lieu-dit  suivant :  �La  Garenne >  concernant  notamment  la
rubrique 2510 (Exploitation de carrières ou autres extraction de matériaux) de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de
carrières ;

Vu  l’article 31 de l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2005 susvisé qui dispose :  C […]   En toute

période, l'exploitant doit être en mesure de justifier de l'existence d'une caution solidaire telle que

prévue par la réglementation et d'un montant au moins égal à la somme correspondante fixée ci-

dessus corrigée conformément aux dispositions de l'article 32.2 ci-dessous. [...]  

Vu  le  rapport  de  l’inspecteur  des  installations  classées  transmis  à  l’exploitant  par  courrier
recommandé avec accusé de réception en date du 7 mars 2024, conformément aux articles L. 171-6
et L. 514-5 du code de l’environnement ; 

Vu l’absence d’observations de l’exploitant formulées ;

Considérant que lors de la visite en date du 6 juillet 2022, l’inspecteur des installations classées a
constaté les faits suivants :

- L’exploitant ne dispose pas de garanties financières à jour ;

1/2
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Considérant que  ces  constats  constituent  un  manquement  aux  dispositions  de  l’article  31  de
l’arrêté préfectoral d’autorisation ;

Considérant que  face  à  ces  manquements,  il  convient  de faire  application  des  dispositions  de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la société EURL COUDERC de
respecter les prescriptions de l’article 31 de l’arrêté préfectoral  afin d’assurer la protection des
intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron :

ARRÊTE

Article 1 - La société EURL COUDERC exploitant une carrière sise  au lieu-dit C La Garenne > sur la
commune de Sainte-Croix est mise en demeure de respecter :

- les dispositions de l’article  31  de l’arrêté préfectoral du  24 novembre 2005 dans un délai de  six
mois à compter de la notification du présent arrêté

Article 2 - En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 1 du présent arrêté dans le délai
prévu par ce même article, des sanctions seront arrêtées, indépendamment des poursuites pénales
qui pourraient être engagées à l’encontre de l’exploitant conformément à l’article L. 171-8 du code
de l’environnement. 

Article 3 - Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du code
de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la
publication du présent arrêté. 

Article 4 – Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information
des tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans le département
de l’Aveyron pendant une durée minimale de deux mois.

Ampliation en sera adressée à :
- Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron
- Monsieur le maire de la commune de Sainte-Croix
- Monsieur  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement

Occitanie
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Rodez, le 25/04/2024

Pour le préfet et par délégation
        La secrétaire générale

Véronique ORTET
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